
TUTORIEL CHORUS DT

OM  PERSONNELS ITINÉRANTS 
Serv.Partagés

Déplacements Temporaires

SIA DEPLACEMENTS TEMPORAIRES - ACADEMIE  DE GRENOBLE 



- Pour pouvoir créer un OM personnels 
itinérants (OMPI), il faut au préalable 
disposer d’un OM Permanent  véhicule 
personnel (OMP) validé qui autorise les 
déplacements sur une période donnée 

Si le déplacement a lieu sur des communes 
relevant d’un périmètre de transport urbain, la 
base de remboursement kilométrique est le tarif le 
moins onéreux, donc le tarif sncf.

Le missionné peut prétendre  à la prise en charge de 
ses frais de missions sous réserve de l’étude de sa 
demande  et des conditions suivantes :

- Le déplacement a lieu en dehors de la 
commune de la résidence administrative et de 
la résidence familiale

- Le déplacement a lieu sur une commune non 
limitrophe à la commune du complément de 
service.

- La saisie d’un OMPI se fait après instruction de 
du dossier par le gestionnaire qui 
communiquera par mail,  les modalités de 
défraiement.

CONDITIONS PRÉALABLES

http://www.ac-grenoble.fr/admin/ssa/choixcommune.php



OMPI - Règles de saisie des frais

- Un ordre de mission personnels itinérants correspond à une déclaration de frais de 
déplacements sur une période donnée incluse dans l’OM Permanent de référence 
préalablement validé. 

- L’agent ne doit déclarer que des déplacements déjà effectués. Les frais de déplacements ne 
peuvent être saisis par anticipation car c’est la notion de service fait qui s’applique.

- Les dates des trajets renseignés dans l’onglet « Indemnités kilométriques » doivent  être 
cohérentes avec la période indiquée sur l’onglet « général », sinon cela est bloquant pour la 
validation. 

- Le remboursement se fait de commune à commune et correspond au trajet le plus court dans 
Mappy.

1



Saisie d’OM Personnel Itinérants  - Accès Chorus DT2
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Création d’un OM Personnel Itinérant 3
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Deux choix : créer un OM vierge à 
compléter, ou dupliquer un précédent 

ordre de mission pour simplement 
modifier les informations renseignées
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Changer le type de mission4

Changer le type de 
mission pour “OM 

personnels itinérants”.
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1er onglet : “Onglet général” de l’OMPI5

Sélectionner l’OMP de référence en statut  VALIDE vous autorisant à 
circuler sur la période et étant en lien avec votre mission, cela remplira les 

champs. Il faudra simplement modifier la période de référence.

Enregistrer systématiquement 
après chaque changement en 

bas à droite

Un OMPI présente 5 onglets dont 3 sont à 
compléter, voir les pages suivantes du tutoriel.



1er onglet : “Onglet général” de l’OMPI

Nouveauté : rattachement de pièces 
numérisées  dans la limite totale de 50 mo 
soit 5 mo maximum  par document 
(justificatifs de dépense..)
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Autorisation de véhicule (bas de l’onglet général)7

Le véhicule et le barème sont 
sélectionnés automatiquement à 
partir du véhicule et barème 
autorisés dans l’OMP de référence



2nd onglet :  Indemnités Kilométriques8

1
2

cliquer en bas, à 
droite

préciser en commentaire les éventuels 
conseils de classes, réunions 

parents-prof et portes ouvertes(fournir 
attestation de présence du chef d’
établissement du complément de 

service)

Lien vers Mappy 3



Saisie des OM - Onglet Indemnités Kilométriques9

Remplir les dates de déplacements, la commune du RAD suivie 
de la commune du complément, le nombre de kilomètres dans 

Mappy, et 2 trajets par jour (un aller et un retour).

Attention, si les lignes ne sont pas complétées jusqu’au bout, on ne 
peut pas enregistrer. Un sens interdit apparaît alors.

OPTION 1 : Déclaration par jours à la fin du mois : Exemple 
de déclaration de trajets pour le mois de septembre pour 

des déplacements les mardi et jeudi

2 façons de déclarer les déplacements : 

OPTION 2 : Déclaration par mois pour une année civile 
donnée avec la date du premier déplacement du mois et le 

nombre de trajets effectués dans ce mois : Exemple de 
déclaration d’un Ordre de Mission de septembre à 

décembre 2020

L’agent doit penser à 
enregistrer 

régulièrement



2nd onglet :  Indemnités Kilométriques10

Pour remplir une ligne de trajet dans votre 
indemnité, il faut cliquer sur “créer” tout à droite 

pour ouvrir une fenêtre.

Si vous avez créé plusieurs indemnités par 
mégarde, vous pouvez supprimer un bloc en 

appuyant sur la poubelle tout à droite de 
l’indemnité. 

L’agent peut 
créer plusieurs 
indemnités si 

jamais le 
barème n’est 
pas le même 

d’un 
déplacement à 

l’autre en 
recliquant sur 

“Créer”

L’agent doit 
penser à 

enregistrer 
régulièrement



Frais prévisionnel - Créer un frais de repas SP11
Les frais de repas se déclarent 

dans l’onglet “Frais 
prévisionnels”

Repas en restaurant administratif, chercher “RSP ” 
dans “Code”

repas  service partagés ( code RSP)

Une fois sur l’onglet Frais 
prévisionnels, cliquer sur “Créer”.
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Indiquer le nb de repas et 
un commentaire , puis 
enregistrer ( total du calcul 
automatique)
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Frais prévisionnels12

Dans l’onglet “frais 
prévisionnels” on peut 

visualiser tous les frais qui 
ont été déclarés (ikm, 

repas)

Pour supprimer des 
indemnités, il faut cocher la 

petite case à gauche du frais 
puis cliquer sur la poubelle en 

bas à gauche. Bien 
enregistrer.



Validation et envoi au VH113

1 Cliquer sur la ligne “Passer au 
statut 2 : Attente de validation 

VH1”

Renseigner le nom et le prénom du 
valideur hiérarchique ( chef 
d’Etablissement de votre rattachement 
administratif) et cliquer sur “Confirmer le 
changement de statut”. Il est nécessaire de 
rattacher à l’OM  toutes pièces justificatives 
au valideur hiérarchique ou au gestionnaire 
(Attestations de présence aux Conseil de 
classe ou réunion “parents -prof” ect….)

Ne pas tenir compte des 
anomalies en jaune, elles 
ne sont pas bloquantes.

RECTORAT DE GRENOBLE - DIVISION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE - DBF32
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Une fois l’OM validé par le VH1 et 
transmis à la gestionnaire frais de 

déplacements, un état de frais sera 
traité et l’indemnité sera versée sous 

forme de virement bancaire.
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Saisie des OM - Informations complémentaires14

En bas à gauche, l’agent peut cliquer sur “Rechercher” pour 
visualiser d’autres ordres de mission, “imprimer” pour 

imprimer ou enregistrer au format PDF, et supprimer un OM 
qui est encore au stade de création. S’il a déjà été transmis, 

on ne peut plus le supprimer, il faut alors l’annuler en 
passant par “Valider/Modifier” en bas à droite.

Dans l’onglet “historique”, l’agent peut suivre 
l’avancée de son OM et voir le motif si l’OM a été 

mis en révision. Exemple ici l’OM a été mis en 
révision car erroné, il y a des choses à corriger.

VH1/Gestionnaire

Agent

Agent

Gestionnaires référentes 
par département- SIA 

Chorus DT : 

Laetitia OFFE :  Dpt 73, 74

Marlène BRAHMIA : Dpt 26,07 

Laury LACROIX : Dpt 38

VH1/Gestionnaire


